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RAppoRTpRGsENIIEP~wES~iREG~EN~~ONDE 
IA RESOLU!CION 267 (la@) DU CONSEIL DE SRCURITE, EN DA'PR DU 

3 ~IUIUEC 1969 

1. sa r6soluti0n 267 (1969) du 3 juillet 1969, le Conseil de s6curit6 a 
pH8 le Secrkaire gWra1 "de rendre compte au Conseil de sécurité de 

ion de la présente résolution", Dans cette m^erne résolution, le Conseil 
ent censur6 "dans les termes les plus énergiques toutes les mesures 

prises pour modifier le statut Cc la ville de Jkusalem", confirme que "toutes 
les mesures et dispositions legislatives et administratives prises par Israël qui 
Ont pour effet d'alt&er le statut de Jérusalem, y compris l'expropriation de 
terres et de biens immobiliers, sont non valides et ne peuvent modifier le 

naé d'urgence une fois de plus 9 Israël "de rapporter immf4diatement 
toutes les mesures prises par lui qui peuvent tendre & modifier le statut de la 
ville de Jérusalem et de s'abstenir B l'avenir de toutes dispositions susceptibles 
cVavoir un tel effet" et aernand6 à IsraZl "d'informer le Conseil de sfkuriti sans 
plus de délai de es intentions touchant l'application des dispositions de la 
pr6sente r6solution". 
2. Afin d'obtenir les renseignements nécessaires pour rendre compte au Conseil 

e celui-ci l’en a pri6 par sa rholution 267 (W69), le SecrBtaire 

essé la note suivante au repr&entant permanent d'Israël, le 
27 a0Qt ig6g : 
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‘dtinfo=z- le Conseil de s6curiM sane plus de 66181 de ses intentions 
fouchant llapplication des dispositions de la prdsente r&olutionl et ~6 
le Secrétsire g6néra1 *de rendre compte au Conseil de s&urit6 de l’sp$&ation 
de la présente r65olution’. 

Le repr6sentant permanent d’Israël se rappellera qu’au COUTS d’une 
conversation qu’il a eue avec lui le 4 ao&, le Secr&aire g&&ral s’est 
l+ftM à cette question et lui a demandé +t quelle date on pouvait espérer 
recevoir la réponse au Gouvernement isradlien 3 la r6solution au Conseil de 
sécurité. Le Secrkuire général saurait gr6 au reprdsentant permanent 
d’Israël de bien vouloir c 
cette r&onse, qui est de 

uer B. son gouvernement qu’il espère que 
haute importance, parviendra prochainement”. 

3. Le repr6sentant permanent d’Israël a accus6 rkeption de cette note dans le 
mesaage stivant dat6 du 2 septembre 1969 : 

“Le reprkentant permanent d’Israël aupr&s de l’Organisation des 
Nations Unies pr6sente ses compliments au Secrétaire g&&al de 1’ONU et a 
l’honneur d’accuser rkeption de la communication du SecrBtaire g6néra1, dat6e 
du 27 août 1969, concernant la tisolutlon s/~t1%/267 (1967) au Conseil de 
s&urit6 et de l’informer que cette communication a B-t6 transmise à JBrusalem 
pour examen par le Gouvernement israelien. 

Le représentant permanent safsit cette occasion pour renouveler au 
Secrkaire g6néral les assurances de sa tr&s haute consid6ratiOn.” 

4. Le l$ octobre 1969, le Secrétaire g6néral a adress6 au reprbsenfant permanent 

d’Israël une deuxihme note dont le texte était le suivant : 

“Le Sec&taire &&a1 de l’Organisation des Nat3.on.5 Unies présente ses 
compliments au représentant permanent d’Israël auprès de lt0rf3anisation et a 
l’honneur de se réf&er à la r6solution 267 (1969) au Conseil de ~Bcuriti, en 
date du 3 juillet 3.969, concernant la question de JBrusalem. 

L&IS sa r65olution 267 (lg6g), le Conseil de s6curit6 a demandd h Israël 
tdtinformer le Conseil de s6curit6 sans plus de délai de ses intentions 
touchant l’application aea dispositions de la pr6sente r65olution’ et a Prié 
le Secr&aire grMra1 ‘de rendre compte au Conseil de s6curit6 de 
l’application de la pr6sente r6solution1. Le reprgsentant permanent 
d’Israël se rappellera qu’au cour5 d’une conversation qu’il a eue avec lui 
le 4 ao@t, le Secr&iaire g6n&al s’est r6fM B cette question et lui a 
dmmad B quelle date on pouvait esp8rer recevoir 1 Bponse du Gouvern 
iara6llen à la rbsolution au Consei 
datie du 27 aoQt S69, le SecrBtaire g6 
permanent dt15raël de bien vouloir c 
espckft que cette rdponse e question, qu% est de la plus haute WJortanC@j 
parviendra prochainement. ns une note verbale datée du 2 septembre l-969, 
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le reprdeentant permanent ~~IsrapZ a accus6 réception de la c ication au 
SecrBtdre g6n6ral et l’a inform6 que “cette c té 
transmise B JBrusal 
Jusqu’k présent, 1 requ wcune dponse au 
Gouvernement isra6lîen, que ce soit directement ou par llinterm&iaire au 
repr&entant pe ent . 

Le Gouvernement isradlien est de toute Bvidence le seul qui puisse 
C iquer au SecrBtaire g6n6ral les renseignements dont il a besoin pour 
qu’il pxxisee rendre compte au Conseil de s&urité, comme celui-cl l’en a 

par aa rdsolution 267 (1969). in conséquence, le SecrBtaire g6dral 
e B nouveau au Gouvernement isra6lien ae bie 
nseignemente n&essairee et il. espère sincère nts 

lui parviendront à bref dallai. Le SecrQtaire g6n6r era de toute 
oblig6 &Ane un tr$s proche avenir de faize rapport au Conseil de sécurit6 
sur la faqon dont il se sera acquittd des reponsabilités que le Conseil lui 
8 conMes par cette rBsolution. 

Le Secr&aire g6néral suieit cette occasion pour renouveler au 
repr6seztant permanent atIuraë1 les assurances de sa trés haute * 
consicl6ration. ” 

5. Le 21 novembre 1969, le Secrétaire gédral a adressé une troisl8me note 

au reprdeentant permanent d’Israël, dont le .texte Btait le suiv& : 

Btaire &&a1 de llOrganleation des Nations Unies pdente se8 
C au repr6sentant permanent d’Israël aupr8e de llOrganisation et 
a de 88 rdférer aux notes au Secrétaire g&Arel, dat6es des 
27 aoQt et 15 octobre 1969, concernant l’application de la 
r6aolution 267 ( au Conseil ae dcuritd, en aate au 3 juillet 1969, 
relative B J&us 

re g&x§ral Juge ndceseaire, afin de B’acquitter de ses 
pr6senter le rapport 8ur la question par le Conseil 
l.s r6eolution pr6cit6 ne prochaine. 
8 Secrdtaire g&ï&al 8 renseignements 
sur la question au Go a6lien lui parviendront 

ent dJ Xfwai41 : 

ue par le SecrBtaire 
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“M0nsieW le Sectitaire général, 

D’ordre du frllnistre des affaires Btrsngbres, j’ai l’houueuv ae vous 
ccmmuniquer la lettre suivante : 

%onsieur‘le Secrataire gbiaral, 

En réponse à votre note du 15 octobre 1969 au représentant 
pe==eut d’Israël concernant la résolution au Conseil ae sdcuriti au 
3 juillet 1969, de ddsire Pr&iser s nouveau la situation qui existe 
sctuellement s Jdrusalem et llattituae de mon gouvernement à l’égara aes 
iuté&tS uuWersels repr43entés aux Lieux saints qui se trouvent sous 
aa juridiction. 

Le partage de Jérusalem a bté le résultat de l’action Srmae 
ill6gals menée par les forces jordaniennes en 1.&8, au sApris des appels 
au cessez-le-feu au Conseil de s6curité. De m&ne, ce partage a pris fin 
à la suite des hostilit6s entreprises par la Jordanie en 1967. Les 
circonstances dans lesquelles le r9gime jorrlanien a pris fin sont 
décrites dans la lettre que je vous ai adressée le 10 juillet 1967 
(A/6753, S-/8052) dans les termes suivants : 

‘Le 5 juin 1967, les forces jordaniennes ont lancé sans provocation 
une attaque armée destructive sur la partie de Jérxalem située en 
dehors des murs. Cette attaque a ét6 lancée en dépit des appels 
adressés par Israël B la Jordanie pour qu’elle s’abstienne de toutes 
hostilit&. Des dizaines d'habitants de Jérusalem ont Btd tu& et des 
centaines blesses. 

Les tirs d’artillerie étaient dirigés contre des synagogues, 
l’église de la Dormition, des h’opitaux, des centres a’ enseignement 
sBculier et religieux, l'universith hébraïque et le Mu&e a@Israël. Un 
feu nourri a eta airiga contre des institutions et des centres 
r6sldentiels à partir de positions situées à proximiti des Lieu saints. 
ou dans les Lieux saints eux-mhea qui ont ainsi htB convertis eu 
posit5ons militaires pour bombarder Zérusalsm.r 

Les lg snnées au cour5 desquelles 1s ville a atd divisee Pw une 
ligne de d6marcation militaire ont été uu triste kpisoae ae s 
histoire. Le contrgle de la partie orientale de Jérusalem pa 
Jordanie 8 Bti la cons8queuce d'une conqube militaire eXClUSiV~ent et, 
sur le plan international, il n’est fondé 5ur rieu. 

J&usalsm est depuis 3 000 ans le foyer de la foi juive et de la 
nation israglienne et depuis 20 ans le centre du Gouvernement iersalien- 
Il est inconcevable que JQrusalem puisse $ nouveau être d&hMe et quton 
prétende oervir des int&êt8 Intsrnati quelconqu en in8istalt 

.  
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pour que la ville ‘soit a e. Ces InttWts ont trait aux Lieux 
saluts des trois grandes religions monoth6lstes. Pour la premlke fols 
aepuis ~48, les sanctuaires de toutes les OOIS sont ouverts à ceux 
pour qui ils sont sacrhs. 

Israël a pris des dispositions pour que les Lieux saints soiazt 
admlnlstr6s sous la responsabllith de8 rellgloos lntéress6es. Les lieux 
au culte et 6tabllssement8 religieux a6truits ou endommagés au cours des 
combats de 194.8 et de 1967 ont BtB restaude ou sont en vole de ltêtre. 
J’ai rappel6 que mon gouvernement est pr& B Blabarer avec les organes 
repr&sentatlfs des trois religions des accords aux fins de consacrer 
le caracthe universel et sacré des Lieux sainte et d’en garantir le 
libre ac&s à tous. Mon gouvernement a établi et maintient de8 CO 
avec tous les organismes de cette nature qui sont prêts é. exeml 
nou8 les questions d’intdrêt commun. 

En dehors de ces aeeociations & vocation universelle, Jérusalem est 
une ville e6cull3re ou vivent 200 000 Juifs et 70 000 Arabes. Les 
services municipaux, les services sociaux et les services publhs ont 6t6 
éfet¶dUS ?A la partie orientale de la ville et s~am&iorent eans cesse. 
Dans toutes les parties de la ville, tous les citoyens ont le droit 
d’aller et venir, de résider, de faire des affaires et de travailler dans 

de8 COUaitiOUS nOY'Dlale8. LrBconomle est prospOre et des pbns sont 
Etablis pour ajouter à la beau6 et à la dignltd de la ville. La 
participation de plus de 7 000 résidents arabes aux 6lectlons munlclpales 
qui ont rBc eut eu lieu à Jdrusalem montre ltlntdrêt qu’ils attachent 
à l’adminietratlon courante de la ville unifi6e. 

Les progr3s enregistrés au coure de ces deux dertdree anndes B 
Jérue Constituent un contraste frappant avec la situation qui 
existait eutre 1948 et 1967 dans le secteur occup5 par la Jordanie. 
ApAs son occupation en 1948, le quartier juif qui se trouvait B 

de l>encelnte de la Vieille ville a 6% pratiquement d6truit 
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et B la tiolation au principe de libre ace&8 aux Lieux 8ainte. fi 
serait incongru qu'un organe qui n'a rien fait pour emp&her le 
de J&u8alem fmposd par la violence oeuvre maintenant contre la 

e 

ri%mification de la ville dans la *lx ou censure les mesures priaes 
pour assurer l'existence de tous les habitants et maintenir l'ordre 
public malgr6 de rares attaquea terroristes contre la population civile, 
organiséea, diri&es et financ8es par le8 mêmes autoritks de Jordan%e 
qui ont twnîfest6 3 de nombreuses reprises au COUTE des 20 dernières 
aun& un mépris auesi total pour la paix et la saintet de JBrusalem. 

Les aesociations sacr8ee auxquelles J&usalem fait penser ne 
devraient pa8 devenir un objet de controv@rsee politiques et religieuse8 
aux cl8pens des int&&s vtkitables de la ville et de 8es habitants, 
comme cela a Bt$ le cas malheureusement au cours du r&ent d8bat au 
Conseil de sécurit6. 

c e je l'ai d8clartS dans ma lettre du 10 juillet 1967, le 
Gouver ent israélien ne doute pas que l'opinion mondiale se rdjouira 
de cette nouvelle perspective de voir cette ancienne métropole 
historique prospérer dans l'union, la pazix et ltél&vation spirituelle. 

Notre politique est de travailler au bien-&tre de la ville dan8 
les intir&s de tous se8 habitants et de faire en Sorte que lor3qufun 
r8glement final 8era conclu, il comprenne des accords avec les autoritds 
chr&iennes et musulmanes Con&tentes en vue d*assUTer l'eXpre8SiOn des 
inttkête religieux universel8 intéreesés. 

Dan8 la déclaration que j'ai faite.& la 175@me 86ance de 
l'Assemblée générale, le 19 eeptembre 1959, j'ai déclar6 ce qui suit : 

'Israël ne prktend pas avoir une juridiction exclusive OU unilatirde 
sur les Lieux saints de la chr&ienté et de 1' 
prêt B examiner ce principe avec ceux qti en s 
chargéa. Il existe de nombreuses possibilités 
au point un statut des Lieux saints de nature B favoriser la paix et 
l'harmonie oecunf5mique dan8 le Proche-Orient. Dans l'intervalle, notre 
politique est de placer toujours le8 Lieux saints musulman8 et ch&tiens 
SOUS la responsabilité de ceux pour qui ils eont sacrtjs. Ce principe 
est mis en pratique depuis 1967. 

J'ai l'honneur de d rider que la ptisente lettre 8Oit di8tribde 
comme document officiel du Conseil de st5curi*. 

Vetillez er, Monsieur le Secr&aire g&Mk& les aesurances a@ 
t&a haute idgration. 

; 


